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CLE des Gardons – Projet de compte-rendu de la séance du 13 décembre 2023 

Membres présents - Hors quorum  
INVITES 

M. SAVAJOLS (Chambre d’agriculture de la Lozère), M. VINCENT (SOREVE), Mme LEROUX (Chambre 
d’agriculture du Gard), M. DEFRETIN (SOREVE), Mme DURAND (BRL Exploitation), Mme UYUNI REYES (CD30), 
Mme DEMOY (CPIE du Gard), M. CLÉMENCET (Syndicat des Gorges du Gardon), Mmes CHAUVEAU et 
RICHARD, MM. GEORGES, NAYROLLES et JOURDAIN (EPTB Gardons). 

 

 

M. GRAS accueille l’ensemble des participants et ouvre la séance à 09h45. Il remercie l’ensemble des 
participants à cette CLE et énonce la liste des membres ayant donné procuration.  

Au sein du collège des collectivités : 

 Mme Valérie MEUNIER (Conseil Départemental du Gard) a donné procuration à M. Frédéric GRAS 
(EPTB Gardons) 

 M. Jean-Claude MAZAUDIER (Nîmes métropole) à M. Daniel VOLÉON (EPTB Gardons) 

 M. Didier GILLES (CC du Pont du Gard) à M. Thierry ASTIER (PETR - SCoT Pont du Gard), 
 

Au sein du collège des services de l’État et ses établissements publics : 

 La DREAL Occitanie a donné procuration à l’Agence de l’eau (délégation de Montpellier) 

 M.MANCHE (Parc National des Cévennes) à la Direction des territoires de Lozère 
 
 
 

Point n°1 : Validation du compte-rendu de la CLE du 12 octobre 2023 
 
M.GRAS indique que des précisions sur l’étude Rhône ont été apportées par l’agence de l’eau, elles seront 
intégrées au compte-rendu :  

 [Sur la question des volumes dérivés vers l’étang de Berre, ils sont dérivés par EDF pour 
l’hydroélectricité. 

 Il n’y a pas d’étude sur la mer, mais le Rhône est le deuxième contributeur des apports à la 
méditerranée, il faudra donc étudier les conséquences, mais le voir sur les apports annuels et pas sur 
l’étiage (qui était l’objet de l’étude Rhône). Les débits annuels pourraient eux rester stables.] 

 
M. GRAS demande à l’assemblée si les membres de la CLE ont des remarques. 
 
 Aucune observation n’étant formulée, il soumet la validation du compte-rendu à l’assemblée. Le 

compte-rendu de la séance du 12 octobre, avec les précisions ci-dessus, est adopté à l’unanimité. 
Il donne la parole à Mme RICHARD pour le point suivant. 
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Point n°2 : Avis de la CLE et de l’EPTB depuis le 12 octobre 
 

Avis CLE sur la création d’une station d’épuration intercommunale à La Grand Combe : 

Mme RICHARD présente succinctement le projet ayant motivé un avis de la CLE depuis le 12 octobre : la 
création d’une station d’épuration intercommunale à la Grand-Combe, pour le système d’assainissement de 
La Grand-Combe, Les Salles-du-Gardon, La Favède. Il s’agit d’un projet dimensionné à 16 000 équivalents 
habitants, avec création d’un bassin d’orage, plusieurs postes de relevage et un réseau de 11 km de réseau. Le 
projet améliore la qualité des eaux superficielles, il inclut la démolition de trois stations dysfonctionnelles 
(Cendras, l’Habitarelle, La Favède), avec des problèmes de sous-dimensionnement, d’eaux claires parasites, de 
déversements fréquents en milieu naturel. Des mesures bactériologiques seront mises en place pour s’assurer 
de l’absence d’impact sur le captage des Dauthunes et de la baignade d’Alès plage. 

M. ROUSTAN complète en indiquant un coût de 20 millions d’euros. 

Mme BARRERA (Agence de l’eau) ajoute que le projet était très attendu dans le cadre du SDAGE, et fait part 
de la satisfaction de l’Agence de voir ce projet aboutir. 

M. ISSARTE (Hôtellerie et plein air) demande combien d’habitants seront connectés ? 

M. ROUSTAN répond que le projet représente environ 15000 EH, il intègre le Parc régional d’activités 
économiques Humphrey Davy. 

M. ANDRE (association maires ruraux) indique que la station de Cendras ne fonctionne pas si mal bien qu’elle 
soit non conforme. Ce projet va permettre de rouvrir à l’urbanisation actuellement contrainte. 

M. TROUILLAS (Chambre agriculture Gard) demande la technique d’épuration envisagée. 

M. NAYROLLES (EPTB Gardons, chargé de mission qualité de l’eau) évoque des boues activées avec traitement 
azote phosphore. Le choix du traitement tertiaire bactériologique sera conditionné au suivi milieu. 

M. RAVEL indique que l’agglomération a récupéré plusieurs stations d’épuration non fonctionnelles et a à cœur 
de mutualiser et de mettre aux normes ces stations dysfonctionnelles. 

 

Avis EPTB sur les travaux sur la sécurisation du barrage de Sainte-Cécile d’Andorge 

Mme RICHARD indique que les services de l’EPTB ont proposé de ne formuler aucun avis complémentaire suite 
aux dernières sollicitations en 2020 et 2022 (remarques formulées sur la qualité des rejets en phase travaux et 
pour s’assurer d’un soutien d’étiage adapté au besoin gestionnaire eau potable en année sèche). 

M. ABBOU (Communauté de Communes Causses Aigoual Cévennes Terres Solidaires) demande à quelle date 
démarreront les travaux.  

Mme UYUNI REYES (Conseil Départemental du Gard) indique une date prévisionnelle de démarrage des 
travaux fin 2024. 

M. GRAS évoque que la partie démolition impose 12 à 18 mois d’étude complémentaire et va décaler le 
démarrage des travaux et augmenter le budget, probablement de 14 à 20 millions d’euros. Il espère que ce 
sera la dernière étude car des gens espèrent la sécurisation de ce barrage et les délais s’ajoutent, ce qui 
augmente aussi les coûts. 

Vincent RAVEL demande si le barrage continuera d’assurer sa fonction de soutien d’étiage cet été ? Étant 
actuellement vide, s’il n’est pas rempli cela risque de poser problème pour cet été. 

M. GRAS répond qu’a priori oui.  

M. GEORGES précise que la fonction de protection de crue est première sur ce barrage et son règlement 
impose qu’il soit vide jusqu’au printemps, afin qu’il puisse encaisser une crue. C’est une vraie discussion à venir 
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sur comment concilier ces fonctions et adapter les règlements de gestion qui engagent la responsabilité du 
gestionnaire (ici le département). M. JOURDAIN précise que le barrage de Sainte Cécile d’Andorge ne dispose 
pas de vannage spécifique pour stocker l’eau. 

M. CARTAILLER (Syndicat des Gorges du Gardon) demande s’il y a des comités de réflexion pour débattre et 
faire des prospections sur ce point ? 

Avis EPTB sur la régularisation du dispositif d’assainissement du camping Les Plans, commune de Mialet 

Mme RICHARD rappelle qu’un précédent avis de l’EPTB a été formulé au mois de juin, contenant des remarques 
visant à attirer l’attention du pétitionnaire sur la fragilité de sa ressource et sur son exposition à son propre 
rejet d’eaux usées. Il n’a pas été proposé d’observations complémentaire au 1er avis. 

M. ROUSTAN demande si ce camping est inscrit dans la démarche de l’EPTB d’accompagnement sur les 
économies d’eau. 

Mme CHAUVEAU indique que non et énonce les 2 campings inscrits à ce stade. Une relance ayant été 
effectuée, on peut espérer l’engagement d’autres campings sur le bassin versant. 

M. NAYROLLES clarifie la différence entre la démarche d’accompagnement proposée par l’EPTB et les deux 
labels existants de « Rivière en bon état » (attribué par l’Agence de l’eau, qui récompense les plus belles 
opérations de reconquête de la qualité des rivières.) et de « rivière sauvage » (outil au service des gestionnaires 
des milieux aquatiques pour améliorer la protection et la conservation des rivières qui présentent un bon 
fonctionnement écologique ; label géré par l’association du réseau des sites labellisés et le fonds FCRS (Fonds 
pour la Conservation des Rivières Sauvages). 

Il indique que le camping des Plans va dans le bon sens mais que le sens des observations formulées visait à 
pointer le risque quant à la proximité entre le dispositif de traitement des eaux usées du camping et son 
ouvrage d’alimentation en eau potable. 

M. GRAS propose de passer au point suivant et donne la parole à Régis NAYROLLES, chargé de mission Qualité 
de l’eau. 

 
Point n°3 : Bilan des formations/visites sur les anciens sites miniers et suites à 
donner 

M. NAYROLLES présente la problématique « métaux » sur le bassin versant, ainsi qu’un bilan des 2 journées de 
formation/visites organisées à destination des membres de la CLE et du Comité syndical.  

Le bassin versant des Gardons a un historique minier pluriel et complexe : mines de charbon (La Grand-Combe, 
Alès) mais également mines de métaux (Nord d’Alès, les Cévennes, le secteur d’Anduze). Les anciennes mines 
et leurs résidus sont des sources potentielles, parfois avérées, de pollution des eaux de surface par les métaux 
: Arsenic et Plomb en particulier (le Gardon est le principal contributeur en Arsenic du Rhône). Plusieurs sites 
miniers du bassin versant ont connu des pollutions accidentelles et des tensions fortes avec les riverains. 
Certains sites ont fait et font encore l’objet de travaux de confinement et de traitement qui permettent de 
limiter le transfert de pollution vers les milieux. Le statut administratif et le contexte historique est différent 
d’un site à l’autre (site géré ou non, site orphelin ou non, procédure judiciaire en cours ou non), rendant 
complexes la compréhension de la problématique et les suites à donner, les actions à entreprendre. 

La visite du 12 juin a concerné le secteur de Salindres, avec une visite du site des boues rouges de Ségoussac 
et de la station de traitement des eaux de percolation, puis dans un deuxième temps une visite de la plateforme 
chimique de Salindres, avec une présentation par Rio Tinto de la maquette explicative des travaux sur la 
plateforme chimique et un moment d’échanges. 

La visite du 17 novembre a porté sur le secteur d’Anduze. Il a été proposé une visite de l’ancien site minier de 
La-Croix-de-Pallières, avec la digue Umicore, la Gravoullière, le Puits n°1, le Puits O, le dépôt Issart et la Mine 
Joseph. Cette visite a été assurée par des représentants de la Mairie et de l’association locale ADAMVM 
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(Association pour la Dépollution des Anciennes Mines de la Vieille Montagne). L’après-midi a été consacrée à 
la visite du dépôt de résidus de Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille, confiné par l’ADEME, et de l’ancienne mine à 
ciel ouvert. 

La première formation a réuni 19 personnes et la seconde 20 (hors personnel EPTB). 32 personnes 
différentes ont participé : 13 membres de la CLE, 5 membres du Comité Syndical (CS), 7 élus locaux (hors CLE 
et Comité syndical) et 7 représentants de partenaires locaux (entreprises ou association). 6 personnes ont 
assisté aux deux journées. 

M. ASTIER (SCOT Sud Gard) demande s’il est possible de retrouver des métaux dans l’eau potable des 
communes en aval. 

M. NAYROLLES indique que cela est possible. Il indique toutefois que les pompages des communes à l’aval 
d’Anduze sont effectués dans la nappe du Gardon, et non directement dans la rivière, les alluvions jouant le 
rôle de filtre naturel. Il ajoute que les métaux sont très peu solubles dans l’eau et sont rapidement déposés et 
adsorbés dans les sédiments. En dehors des périodes de crue, l’eau n’est pas le vecteur principal de dispersion 
des métaux lourds. Le problème est situé dans les sédiments, dont les teneurs sont traçables sur des 
kilomètres. 

Mme NÈGRE demande les suites données à la campagne d’analyses effectuée il y a quelques années au sein 
de la population pour déceler les taux de métaux lourds dans l’organisme.  

M. NAYROLLES indique que la principale voie d’exposition aux métaux dans le secteur de St Félix de Pallières 
est l’air et non l’eau. Des préconisations avaient été faites à la population de précautions à prendre dans le 
quotidien pour réduire son exposition. Un suivi de la population n’a pas été effectué suites à ces analyses. 

M. WEITZ remercie l’équipe de l’EPTB d’avoir organisé ces visites et remercie les participants. Il est satisfait 
que des élus aient participé. Il rappelle que la commune est en procès depuis 2014 et souligne la difficulté de 
ce dossier. Le code minier ne pouvant plus être invoqué, c’est à présent le code de l’environnement qui est 
mobilisé dans les poursuites contre le groupe industriel concerné, pour le contraindre à prendre les mesures 
qui s’imposent. Le plus gros problème selon lui est à la mine Joseph, où les anciens dépôts sont directement à 
l’aplomb du cours d’eau (le Palleyrole, affluent de l’Ourne, elle-même affluent du Gardon d’Anduze). L’arrêt 
de l’activité sur cette mine est plus ancien que sur le secteur de la Croix de Pallières. 

Mme BLANC (Alès Agglomération) insiste sur l’importance du traitement de la pollution induite par la halde 
(dépôt de résidus de l’activité minière) de la mine Joseph. M. NAYROLLES évoque des pH de 1 à 2 mesurés lors 
de la visite dans le ruisseau au droit de la halde.  

M. NAYROLLES rappelle que sur le secteur de la plateforme de Salindres, Rio Tinto traite et confine un site 
jamais exploité (« la montagne Péchiney », qui fait partie du passif minier de l’entreprise après rachat), avec 
un investissement significatif de plusieurs dizaines de millions d’euros, ce coût ayant été considérablement 
augmenté les dernières années. Il explique l’intérêt d’un travail collectif, légitime à relancer dans le cadre de 
la CLE après un premier groupe de travail mobilisé en 2014-2016 sur la problématique des toxiques. Il évoque 
l’importance d’abord d’identifier des travaux à la hauteur du problème sur ces sites, et de s’assurer du 
traitement des différents sites. Il évoque l’existence des sites majeurs, connus et évoqués aujourd’hui, mais 
également l’héritage d’un passif historique cévenol avec une multitude de petits gisements historiques 
dispersés. 

Mme BLANC remercie l’EPTB pour le travail effectué et la mobilisation sur les toxiques miniers. Elle rappelle 
qu’une précédente mobilisation de la CLE avait contribué à l’instauration d’une Commission Locale 
d’Information sur ces anciens sites miniers par un précédent Préfet, M. LAUGA. Elle évoque l’importance de 
soutenir les élus locaux, à la fois moralement et techniquement. 

M. GEORGES rappelle que la CLE est légitime pour s’autosaisir de problématiques en lien avec la gestion de 
l’eau sur le bassin versant. Il rappelle que ces autosaisies et contributions de la CLE induisent parfois des 
tensions avec les services de l’Etat (exemple : se faire vertement reprendre par le Préfet en Commission locale 
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d’information), mais il ajoute que, sur les toxiques miniers, il est fondamental et stratégique de se positionner 
maintenant. Le risque de laisser cette problématique hors de la lumière est que les élus locaux soient à l’avenir 
seuls responsables du traitement de ces sites. 

M. TRAVIER (FACEN) intervient pour indiquer qu’il lui parait évident et dans le cahier des charges de la CLE de 
se saisir de cette question. 

 M. GRAS propose à l’assemblée de relancer ce groupe de travail de la CLE en vue d’un 
positionnement sur cette question des toxiques miniers, aux côtés des élus locaux. Il propose de 
solliciter les membres de la CLE par courriel en début d’année. Sans objection, cette proposition est 
adoptée et M. GRAS donne la parole à Lionel GEORGES pour le point suivant.  

 
Point n°4 : Partenariat avec COPERNIC (Québec) – Point d’information et 
compte-rendu de visite 

M. GEORGES évoque un partenariat relancé suite aux années COVID. Il rappelle que Mme Méryl DEBIERRE a 
été mandatée pour signer la charte de partenariat et de jumelage avec Copernic pour l’EPTB et François ABBOU 
au titre de la CLE, ce dernier étant présent depuis le début des échanges. 

M. GEORGES et M. JOURDAIN (EPTB, Chargé de mission Gestion quantitative) ont rencontré tout d’abord le 
réseau des organismes de bassin versant québécois ROBVQ (regroupement des Organismes de Bassin Versant 
du Québec) pour échanger sur leurs pratiques. Ce type de retour d’expérience est particulièrement intéressant 
et permettra d’alimenter les actions et travaux entrepris dans le cadre du réseau des structures de bassin au 
niveau national dont est membre l’EPTB (ANEB) et pour la création d’un réseau à l’échelle de l’Occitanie (en 
cours). 

Ensuite, avec les élus de la délégation l’échange s’est effectué avec COPERNIC l’organisme de bassin versant 
de la Rivière Nicolet. Il évoque les visites de plusieurs sites, une ancienne mine d’amiante à Asbestos (qui a 
changé de nom pour devenir Val-des-Sources), des sites de gestion des sédiments fins, des sites de 
désimperméabilisation et une maquette simulant le fonctionnement d’un bassin versant. 

Ces visites sont utiles et inspirantes et permettent de monter en compétences et de mettre en pratique des 
méthodes ou outils observés. Des réflexions ont par ailleurs émergé pour mettre en relation des acteurs des 
deux territoires (forestiers, collectivités, etc.). 

M. ABBOU remercie la CLE de l’avoir mandaté pour cette visite. Il évoque un grand intérêt suscité par la visite 
de projets de désimperméabilisation de parkings, indiquant une avance significative des québécois sur cette 
question et avoir noté avec beaucoup d’intérêt une multitude de jardins partagés un peu partout à Montréal. 

M.GEORGES annonce une visite des québécois en France l’année prochaine. 

M. RIBOT remercie l’agence de l’eau pour le soutien aux opérations de désimperméabilisation. Il évoque 3 
cours d’écoles désimperméabilisées sur sa commune, pour un montant de 700 k€ de travaux, avec une 
subvention de 400 k€. Il indique que ces projets transforment les écoles en profondeur et sont intéressants à 
plusieurs titres. Il évoque le besoin de bien les préparer et d’échanger avec les enseignants, les parents et les 
élèves. C’est génial pour les enfants qui se réapproprient leur nouvelle cour d’école, avec des plantations de 
d’arbres et de végétaux, favorisant l’infiltration des eaux au plus près d’où elles tombent, limitant les transferts 
de polluants, créant des îlots de fraîcheur, installant et permettant d’installer de nouveaux jeux en bois. Il 
indique des zones béton remplacées par des zones avec du mulch et des surfaces plantées. 

M. GRAS propose une visite future dans le cadre de la CLE sur ce thème. 

Mme BLANC évoque un projet en cours actuellement à Anduze. Ce projet est suspendu en raison de problèmes 
avec les voisins qui se plaignent de l’aggravation de fissures dans les bâtiments et de la découverte de caves. 
Elle indique que la Mairie n’avait pas anticipé un tel niveau de complexité et fait part de la vigilance à avoir sur 
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le volet géotechnique. Elle évoque le partenariat utile avec le CPIE du Gard (Centre permanent d’initiatives 
pour l’environnement) pour la dimension pédagogique. 

M. RIBOT insiste également sur l’importance de donner une dimension pédagogique à ces projets, notamment 
auprès des enfants pour leur expliquer la gestion de l’eau et les notions de biodiversité, sujets qui les 
passionnent. 

M. GRAS remercie également l’Agence de l’eau pour le suivi et l’accompagnement de ces dossiers. 

Mme BARRERA (Agence de l’eau) incite les élus à aller au-delà des cours d’école. Elle porte à la connaissance 
de l’assemblée le projet d’Alès sur le cours Jean Moulin, les réflexions nécessaires sur les déconnexions des 
réseaux d’eau pluviale et sur les pratiques alternatives de gestion de l’eau de pluie à intégrer dans les nouveaux 
projets. 

M. JULIAN (Nature et Progrès) ajoute que c’est partout où l’eau de pluie tombe qu’il faut la retenir. Il indique 
avoir beaucoup à dire sur le sujet mais garde cela pour une prochaine réunion. 

M. LOUCHE évoque le projet « Treilles et terrasses » et l’engagement du Plan de massif – Défense de la forêt 
contre les incendies (DFCI), pour 2 ans, avec un lien évident avec la gestion de l’eau : quel type de forêt est-il 
souhaitable pour le territoire, considérant aussi le rôle de celle-ci dans le cycle de l’eau ? Cela soulève les 
questions et enjeux de l’hydrologie régénérative, de l’aménagement du territoire sous cet angle. Il témoigne 
de l’importance de la forêt sur nos territoires et donc de son rôle majeur. Le plan de massif se préoccupe aussi 
des sources d’eau pour alimenter les réserves incendie, sujet qui va devenir compliqué. Il va également étudier 
les risques incendie sur les anciens terrils, la végétation jouant un rôle important sur la protection de l’eau et 
des sols et la rétention des pollutions. 

M. GRAS propose que la CLE inscrive à son ordre du jour l’année prochaine un sujet sur la forêt, les enjeux 
étant extrêmement importants (incendie, difficultés d’accès, problème d’accès à la ressource en eau,…). 

M. GEORGES indique qu’un point sur l’Appel à manifestation d’intérêt (AMI) « climat » de l’Agence de l’eau 
sera fait lors de la prochaine CLE (le projet Treilles et terrasses s’intègre dans cet AMI). 

M. GRAS ajoute qu’un bref point d’information sera également prévu sur le Plan de bassin d’adaptation au 
changement climatique voté lors du dernier comité de bassin (à l’unanimité). 

 
 Aucune autre observation ne se faisant jour, il propose de passer au point suivant et donne la 

parole à M. GEORGES. 

 
Point n°5 : patrimoine hydraulique cévenol et ressource en eau (sans rapport 
préalable) 

M. GEORGES présente le diaporama, visant à transmettre aux membres de la CLE un bref rappel du contexte 
cévenol de la gestion de l’eau, des réflexions anciennes sur le sujet dans le cadre du SAGE des Gardons, et d’un 
chantier de réhabilitation des ouvrages et d’évaluation scientifique de leur rôle. Il place cette présentation 
dans le cadre des perspectives données quant à des impacts majeurs du changement climatique sur le 
territoire à moyen terme. 

Il rappelle les études importantes en cours sur les eaux souterraines, évoquées en CLE. Les 2 études terminées 
(karst urgonien et karst hetangien) indiquent quelques ressources complémentaires mais localisées et pas à 
l’échelle. Il rappelle que 4 autres études sont en cours et seront présentées à la CLE quand elles seront 
terminées. 

Il rappelle aussi la réutilisation des eaux usées traitées, évoquée également en CLE du mois d’octobre dernier, 
n’étant pas une solution satisfaisante sur notre territoire (volet quantité).  
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Il indique que la ressource Rhône pourra apporter des solutions localement mais pas à l’échelle de tout le 
bassin versant (CLE du 12 octobre dernier). 

Enfin, il annonce que les solutions relatives à la forêt et aux sols seront présentées en CLE en 2024. 

Il indique que la petite hydraulique cévenole est souvent mentionnée également comme une piste de solution, 
dans un contexte géologique défavorable (peu de ressource) et des vallées encaissées. La question qui guidait 
le chantier mené présenté aujourd’hui est : est que ces systèmes traditionnels ont des impacts positifs sur la 
gestion des crues et le soutien des étiages ? 

Les investigations réalisées par le CNRS ont porté sur la vallée obscure, avec le cabinet BCEOM, actuellement 
EGIS, en 2000, avec 465 ouvrages (petits seuils) recensés. 

M. JOURDAIN présente les termes utilisés en Cévennes pours ces différents ouvrages, illustrations à l’appui. 

Le projet a été construit entre 2003 et 2006, visant la réhabilitation de tancats (réhabilitation de 320 ouvrages, 
800 m² de terrasses, réouverture de 22 km de sentiers), incluant un suivi hydrologique par le CNRS. 

Les principaux résultats scientifiques sont présentés :  

 Impact très faible de ces petits ouvrages sur les crues significatives (vallons pentus, pluies très 
fortes,…) ; 

 Vrai rôle sur le soutien d’étiage en retardant significativement l’effet des pluies estivales sur 
l’hydrologie, à condition que les retenues ne soient pas recolonisées par la végétation forestière ; 

 Pour que ces ouvrages soient efficaces il faut les entretenir, soit avec une activité agricole (qui va 
elle aussi prélever de la ressource) soit avec des moyens dédiés, ce qui pose la question du coût. 

M. ABBOU indique que cette action n’a pu être généralisée en raison du coût et de la déprise rurale. Le travail 
sur les contre-pentes et sur les petits stockages sont également des pistes pertinentes. L’installation de 
maraîchers sur ces systèmes pourrait répondre à la demande de jeunes en recherche de foncier pour 
l’installation. 

M. GEORGES suggère qu’une visite sur les sites traités soit également proposée à la CLE l’an prochain. 

M. GRAS soulève la question de l’importance de la préservation de l’activité agricole pour la préservation des 
territoires. Ce cas illustre que sans agriculteurs les aménagements réalisés se dégradent rapidement. 

Mme BLANC indique que le besoin d’une vision à long terme. Il est possible d’installer des jeunes (elle cite le 
cas de deux jeunes installés à Anduze). 

M. RIBOT intervient pour indiquer qu’on ne peut pas généraliser la problématique agricole à partir de cet 
exemple cévenol qui s’appuyait sur une agriculture vivrière. L’urbanisation mal faite a compliqué le travail des 
agriculteurs qui restent et qu’il nous faut nous attacher à aider à poursuivre. 

M. ROUSTAN ajoute que 10 000 hectares ont disparu de l’agriculture sur le territoire de l’agglomération. 

Mme ROUSSEL (Béal de Thonas) apporte un témoignage. En Cévennes, beaucoup de non agriculteurs 
s’investissent aussi dans la restauration des ouvrages anciens, souvent pour du petit maraîchage. Ce public ne 
doit pas être oublié sur ce volet. 

M. LOUCHE évoque le projet Treilles et terrasses, mené sur la base de demandes locales. Il indique un caractère 
dérisoire d’un tel projet face à une agriculture de plaine, mais qu’il est important de faire ce qui peut être fait, 
même dans un contexte global difficile. Même modestes, ces projets permettent d’entretenir le paysage, de 
limiter le risque incendie, ont un rôle positif dans le paysage, la gestion de la biodiversité, le maintien des sols, 
etc. L’enseignement de Valescure démontre qu’il faut qu’il y ait des activités économiques pour entretenir ce 
type de travaux. L’équation est difficile à résoudre mais il ne faut pas lâcher. 
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Mme BARRERA invite à ne pas oublier les impacts positifs de ces ouvrages sur les milieux humides, une 
dimension non négligeable. 

 
 Aucune autre observation n’étant formulée, M. GRAS propose de passer au point suivant et donne 

la parole à M. GEORGES et M. JOURDAIN. 

 
Point n°6 : Échanges sur les stockages (sans rapport préalable) 

M. JOURDAIN présente différentes définitions utiles et la typologie des retenues, illustrations à l’appui : 
réserve alimentée par pompage en rivière, réserve alimentée par pompage dans la nappe, retenue collinaire 
(alimentées par ruissellement, déconnectées du réseau hydrographiques), retenues en dérivation, retenue en 
barrage sur un cours d’eau. Des exemples sur le bassin versant sont évoqués en exemples. Il insiste enfin sur 
le fait que collinaire, par dérivation ou par pompage, ces retenues sont dites de substitution dans la mesure 
où leur remplissage peut être déconnecté. 

M GEORGES revient sur les arguments fréquemment entendus sur les projets de stockages (retenir l’eau quand 
elle est en excès, questionnement sur les usages, lien entre les projets et la crise sécheresse, modalités de 
financements et bénéficiaires, besoins nouveaux liés au changement climatique, impact des retenues sur la 
ressource et les milieux). 

Il présente ensuite l’étude portée par l’EPTB sur les potentialités de stockage, sur le secteur piémont et plaines. 
Un des préalables est de ne pas proposer de grands barrages sur le Gardon et les principaux affluents. Il indique 
que cette étude n’avait pas vocation, dans un premier temps, « à réaliser » mais elle s’insère dans un cortège 
de solutions potentielles, qui seront très probablement différentes et diversifiées car adaptées aux territoires 
du bassin versant. Elle s’est attachée à évaluer les possibilités de stockage, que ce soit les potentialités comme 
les contraintes. L’analyse a été portée sur des stockages collectifs, donc de grande dimension (mutualisation 
des coûts), associée à une réflexion sur l’utilisation collective. 

Sur 432 sites potentiels, les 95 sites les mieux classés ont l’objet d’une analyse de contexte en interne pour 
réajuster le classement à la lumière de la réalité du territoire (l’analyse automatique mise en œuvre pour des 
dégager des sites « en masse » nécessite une mise en perspective pour prendre en compte les spécificité 
locales). 6 sites ont été retenus pour être étudiés au niveau « avant-projet », dans des contextes différents 
(vallées sèches, zones agricoles, zones naturelles, différentes gammes de volumes,…). 

Les principaux résultats sont présentés :  

 Ce type de démarche favorise les gros volumes de stockage ; 

 Les coûts en jeu sont très élevés, même sans intégrer les réseaux de distribution ni les questions sur 
l’évolution des coûts de l’énergie ; 

 Des incertitudes fortes existent quant au remplissage des retenues, qui est difficile à compenser par 
des remplissages dynamiques (pompage) toujours en raison du coût ; 

 Des réflexions de fond sont associées, sur l’impact de ces ouvrages sur les débits hivernaux, sur les 
écosystèmes, y compris sur les vallons secs. 

M. GEORGES évoque des perspectives de réflexions suite à cette étude : 

 développer la réflexion sur les besoins, en lien avec les PAT (projets alimentaires territoriaux), 

 développer la réflexion sur les coûts liés à la distribution (réseau d’irrigation) et à l’énergie, 

 développer les échanges sur les objectifs de ces ouvrages : soutien d’étiage, etc., 

 développer la réflexion sur les impacts. 
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Il insiste sur le fait que la présentation reste la plus neutre possible et que les débats restent largement ouverts, 
de premiers éléments techniques sont apportés par l’étude et ces réflexions demandent à être prolongées. 

M. JULIAN intervient pour indiquer que les petits stockages domestiques devraient être promus dans les 
habitations nouvelles, visant un effet cumulé avec un impact positif, quitte à subventionner ce type 
d’investissements. 

M. GRAS déplore la difficulté à faire respecter les objectifs du PPRI de compensation de l‘imperméabilisation 
dans les projets. 

M. RIBOT indique le besoin de combiner deux objectifs : rétention (crue) et stockage (quantité). 

Mme BARRERA complète en rappelant l’importance de d’abord travailler sur la demande avant de travailler 
sur l’offre : comment être sobres et efficients avant tout. Elle indique la vigilance à avoir à ce que les actions 
mises en œuvre n’accroissent pas la vulnérabilité du territoire. Elle insiste sur le besoin de bien gérer d’ores et 
déjà la ressource actuelle. L’adaptation au changement climatique au niveau de la ressource en eau implique 
de privilégier le préventif avant le curatif et s’assurer que les bénéfices soient à la hauteur des enjeux. Elle 
revient sur une question déjà évoquée par M. RIBOT : comment changer nos pratiques pour être le plus 
économe possible. 

Mme BARRERA rappelle enfin l’importance du cadre de dialogue et de concertation territoriale, constitué par 
la CLE. Le dialogue doit précéder les choix et les incertitudes du changement climatique doivent inciter à penser 
l’adaptativité des aménagements. Elle poursuite en indiquant le besoin d’analyse technico-économique, avec 
la question : qui paye des ouvrages au bénéfice de qui ? S’agissant du volet investissement, l’Agence de l’eau 
ne financera les projets qu’à la condition des préalables cités (économies, substitution et pas nouvel usage, …) 
et sous réserve de l’inscription des ouvrages dans les PTGE (projets de territoires pour la gestion de l’eau). 

Mme BLANC revient sur l’importance des PAT qui sont les bons cadres pour éviter les projets qui ne sont pas 
adaptés dans la mesure où ils permettront de vérifier que les usages de l’eau visent à alimenter le territoire et 
pas des projets d’opportunité liés à la présence d’eau. 

M. GRAS rappelle l’avis positif de la CLE sur le projet de M. NICOLET à St-André-de-Valborgne, un projet de 
stockage qui avait semblé particulièrement adapté (usage maraîchage, soutien aux filières locales et de qualité, 
jeune agriculteur en Cévennes). 

M. CARTAILLER revient sur la tenue d’un comité de pilotage récent sur son territoire dans le cadre d’une étude 
en cours. Il fait part de nombreux débats sur la notion de « nouvel usage » avec le changement climatique : 
s’agit-il d’irriguer des cultures existantes qui ne l’étaient pas auparavant mais qui le nécessitent avec le 
changement climatique ou de développer de nouvelles cultures ? Il pose également la question de potentiels 
besoins supplémentaires pour les milieux. Il invoque la nécessaire attention à apporter à l’accompagnement 
de la mutation agricole qui a un impact économique important et un rôle central dans l’entretien du paysage.  

M. GRAS complète en indiquant également l’importance de définir les termes et le contenu de « nouvel 
usage ». 

M. GEORGES fait part d’un écart fort entre ce que l’on entend sur le territoire et le cadrage des financements. 
Sur le terrain les usagers demandent fréquemment de nouvelles ressources, notamment pour irriguer des 
cultures qui ne le sont pas aujourd’hui.  Le financement des projets, voire leur autorisation, est souvent 
conditionné à la substitution de prélèvement. Les nouveaux prélèvements dans des ressources en déséquilibre, 
globalement comme celles associées à notre bassin versant, ne sont aujourd’hui, a priori, pas financés, voire 
autorisés. Afin d‘éviter toute incompréhension sur le territoire, il sera indispensable d’être clair sur ce qui est 
possible de faire aujourd’hui ou non. Il cite notamment une information très récente sur de nouvelles cartes 
qui vont être produites pour le financement des extensions de réseaux par l’Europe (géré par la région). Ces 
cartes excluent le bassin versant des Gardons sans que nous ayons eu les éléments méthodologiques ni n’ayons 
évidemment été associé à sa création. Il évoque l’importance de travailler ces questions au niveau de la CLE. 
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M. GRAS ajoute que beaucoup de choses sont faites au niveau des métropoles et au niveau des zones de 
revitalisation rurales (ZRR), mais que les territoires ruraux qui ne sont ni l’un ni l’autre sont insuffisamment 
accompagnés. Il indique avoir porté ce questionnement au Comité de bassin, sollicite les membres de la CLE 
pour des propositions et essayera de faire évoluer positivement ce point pour le prochain programme (12ème 
programme de l’Agence de l’eau) et le prochain SDAGE. 

Mme BARRERA suggère de documenter les retours d’expérience sur les territoires (Espagne, Maroc) où 
l’augmentation de la ressource en eau a modifié les cultures pour moins de résilience. Elle appelle à faire 
attention à la fuite en avant qui sera préjudiciable. 

M. GRAS indique ensuite qu’un gestionnaire d’ouvrage devrait pouvoir établir un règlement d’eau cadrant les 
usages possibles et permettant de répondre aux besoins du territoire sans en créer de nouveaux. 

M. JULIAN déplore le retrait des graviers dans le Gardon, ayant retiré les fonctionnalités d’une ressource 
fraîche et filtrée, restituée progressivement. 

M. GEORGES évoque des projets à l’étude dans ce sens sur le bassin versant. 

M. GRAS souligne que le principe d’un cahier des charges des utilisateurs d’un éventuel ouvrage, présent dans 
la présentation, est une bonne piste à travailler pour s’assurer de la cohérence des usages avec nos besoins et 
les financements. 

M. TROUILLAS (Chambre d’agriculture Gard) intervient pour indiquer qu’il ne pense pas que nous soyons 
concernés par des dérives vers des cultures exotiques, notamment pour des questions économiques, les pays 
producteurs étant de toute façon à des coûts de production très inférieurs aux nôtres. Actuellement la 
demande est surtout de sécuriser les productions actuelles. 

M. JULIAN attire toutefois l’importance de la vigilance à avoir quant au projet à La Capelle (bambouseraie). 

Mme BLANC attire l’attention sur les oasis marocains qui s’assèchent avec la mise en péril de l’agriculture alors 
que des productions gourmandes en eau sont réalisées à proximité en pompant sur des nappes profondes. 
Lorsqu’il n’y a plus d’eau les producteurs s’en vont et laissent les territoires et leurs habitants sans eau. 

M. CARTAILLER rappelle que la présence du Rhône est malgré tout un atout pour le territoire. 

Au regard de la durée de la réunion M. GRAS propose de clore les débats et de les reprendre à la prochaine 
CLE. L’assemblée valide cette proposition. 
 M. GRAS remercie les membres de la CLE et lève la séance à 12h30. 

Les éléments présentés en séance figurent dans le diaporama annexé au présent compte-rendu. 

 

 


